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ENERGIE du MALI (EDM)

Cette synthèse du cas d’Energie du Mali tente, à la faveur des rapports commandés par les bailleurs de fonds en 2005, de tirer des enseignements d’une expérience d’un Partenariat Public Privé qui se solde par la séparation des parties.

Rapports étudiés :

· AFD – Département des Politiques et Etudes – A. Henry, 1999 (DPE)

· Harvard University – J. A. Gomez-Ibanez, 2005 (HAR)

· Banque Mondiale, MacroConsulting – Richard Schlirf, avril 2005 (MC)

· Conseil d’Etat, juin 2005 (CE)

· KfW – TRC Economics, juillet 2005 (TRC)

Première période : la Délégation Globale de Gestion (DGG, 1995-1998)

Mise en place comme condition des bailleurs pour le financement du projet hydroélectrique de Manantali dans un contexte de mauvaises performances techniques et commerciales d’EDM, la DGG
 avait pour but d’améliorer l’efficacité et d’assainir les finances de la société d’économie mixte en introduisant partiellement la gestion privée dans les secteurs de l’eau et de l’électricité, par ailleurs restructurés (unification du secteur électrique et séparation comptable des deux activités). Attribuée en octobre 1994 au groupement franco-canadien composé de Saur, Hydro-Québec, EDF et CRC-Cogéma, la DGG sera résiliée un an avant terme en février 1997.

L ‘échec de la DGG est présenté de manière rapide et très négative par TRC et MC. De leur point de vue, aucun des objectifs fixés n’a été atteint, et la cause majeure avancée est la divergence de vues entre les membres du consortium privé. MC note également comme éléments d’explication le manque d’investissements et la non augmentation des tarifs par le gouvernement, tandis que TRC souligne le manque d’autonomie de gestion accordée au groupe privé et la crise énergétique au Mali.

Le bilan dressé par HAR et DPE est plus nuancé. Ces deux rapports notent de mauvaises performances dans la maîtrise de la production (mauvais choix techniques et gestion des fournisseurs médiocre, coupures de courant durables en 1996) et la gestion comptable et financière (non certification des comptes de 1996), mais reconnaissent des progrès importants dans la gestion de la clientèle, dans la formation du personnel, et dans la relance du programme d’investissements. Ils soulignent également que cette expérience, qui a finalement abouti au schéma de concession avec privatisation en 2000, peut être considérée indirectement comme un succès (transition pédagogique vers le ralliement des autorités maliennes à l’objectif initialement présenté par la Banque Mondiale
).

L’analyse de cette période met en évidence dans tous les rapports le manque de cohésion du groupement privé (chaque entreprise membre du consortium était responsable de parties différentes d’EDM) du fait de la diversité des cultures d’entreprise et de la double nationalité imposée par les bailleurs, ainsi que l’opposition entre la direction d’EDM et son conseil d’administration, notamment à travers la personne de son Président qui a ponctuellement fait obstacle aux décisions les plus stratégiques ou les plus anecdotiques pour l’entreprise. L’analyse la plus détaillée est celle de DPE, qui met en lumière les spécificités culturelles et sociologiques de cette expérience pour en tirer des enseignements méthodologiques et opérationnels. Il en ressort que les raisons de l’échec sont autant à rechercher dans l’insuffisante prise en compte du contexte local malien que dans des causes exogènes (dévaluation du FCFA, sécheresse entraînant une augmentation brutale de la demande) ou dans l’ingénierie du contrat (surabondance de textes non hiérarchisés, absence de plan d’investissement à moyen terme) et dans son contrôle. 

On peut ainsi relever que dès la phase de définition de la DGG, la priorité donnée au respect de délais courts a conduit à un manque de concertation organisée et à une appropriation insuffisante de la démarche par les autorités locales, ce qui sera le point de départ d’incompréhensions croissantes entre les parties pendant la DGG du fait du non respect du principe du dialogue patient dans un contexte africain. Les bailleurs ont en effet voulu imposer un modèle qu’ils n’ont pas pris soin d’expliciter suffisamment, et le groupement délégataire, affaibli par les logiques d’intérêt en son sein mais marqué par la culture d’entreprise de son leader, la Saur, a voulu reproduire le modèle développé avec succès en Côte d’Ivoire en sous-estimant les difficultés d’adaptation aux spécificités maliennes, attitude non dénuée d’un certain mépris qui s’est traduite également dans la qualité insuffisante de l’équipe d’expatriés mise en place. Ce manque d’attention pour le dialogue s’est manifesté par de multiples maladresses graves de la part du consortium (refus de la destitution du DG demandée par le Ministre, absence de relations politiques au plus haut niveau et abandon de cette tâche au Président du Conseil d’Administration, etc.) qui sont au cœur de l’échec de la DGG. L’analyse montre en effet que l’affectif (voire le ‘sentimentalisme’) a joué un rôle primordial dans l’exécution du contrat, en témoigne le vocabulaire utilisé par la partie malienne (‘malversation’, ‘sans-cœur’), au point que le Président du Conseil d’Administration ait pu brutalement changer de comportement et passer de la confiance totale à la défiance la plus pointilleuse, et que l’instabilité des relations ait gagné l’ensemble des acteurs. 

Le bon déroulement d’un contrat de DGG repose en effet sur la confiance réciproque des parties car même dans le cas de contrats clairs, la différence de sens accordé par les parties à la nature de ses obligations peut mener à l’impasse dès que cette confiance est perdue et qu’il y a soupçon qu’une partie privilégie ses intérêts propres. A cet égard la nomination de l’ancien PDG d’EDM comme Président du Conseil d’Administration de la nouvelle entité témoigne de la méfiance initiale des autorités maliennes et de l’insuffisance du processus d’appropriation. On peut par ailleurs noter que la différence de sens attribué à la logique même du contrat de DGG (quasi-contrat d’affermage à large autonomie pour le consortium, contrat centré sur les objectifs mesurables pour la Banque Mondiale, obligation de démarche ajustable par consensus politique pour les autorités maliennes) est un indice de la confusion qui prévaudra pour la mise en place du cadre réglementaire en 2000.

Enfin, on peut retenir de cette expérience que la subjectivité et le caractère potentiellement affectif des relations contractuelles nécessite un contrôle des contrats de délégation de service par une tierce partie neutre et indépendante. Ce rôle n’a été joué ici ni par la mission d’audit dont l’intervention a été trop limitée et trop tardive, ni par les bailleurs, qui peuvent parfois intervenir comme contrôleur de dernier ressort, mais ont été ici trop distants (et devaient gérer leurs propres différences de vues), si bien qu’on peut parler de phénomène de ‘cécité collective’.

Deuxième période : la privatisation (2000-2005)

Les autorités maliennes s’engagent dès 1998 à ouvrir le capital d’EDM à un partenaire stratégique après une période transitoire de deux ans. En 2000, le groupement formé de Saur et IPS W.A. (filiale sénégalaise du fonds de l’Aga Khan) remporte l’appel d’offre international pour le rachat de 60% des parts de la société, et signe deux contrats de concession pour 20 ans pour l’eau et l’électricité, tandis qu’un nouveau cadre institutionnel est mis en place fin 2000 pour le développement de ces deux secteurs, avec notamment la création d’une commission de régulation de l’électricité et de l’eau (CREE). Des conflits entre les parties sont apparus dès le début de la privatisation et se sont aggravés à partir de 2003 pour aboutir mi 2004 à un processus de renégociation qui s’est soldé par le départ de Saur en octobre 2005.
Les rapports étudiés sont assez concordants et mettent en avant la question tarifaire comme étant au cœur du conflit. Néanmoins, CE insiste sur les imperfections du cadre juridique comme cause profonde de la crise. TRC et MC détaillent les faiblesses des contrats de concession, du cadre juridique, de la forme de partenariat public privé choisi, les performances insuffisantes de l’opérateur par rapport à ses objectifs d’investissements et ses difficultés à mobiliser des financements à long terme dans ce contexte chahuté. MC analyse en particulier de près les erreurs de définition de la formule d’ajustement tarifaire, tandis que TRC évalue plus en détail le secteur de l’eau, y compris le fonctionnement hors périmètre d’EDM (sa couverture en termes de population n’est que de l’ordre de 10%) et la question du service aux plus pauvres. HAR pour sa part s’attache à une reconstitution chronologique et objective des faits.

1. le cadre juridique et le rôle du régulateur.

La faiblesse fondamentale de la gestion de l’eau et de l’électricité au Mali semble être que le système juridique n’a pas fait de choix clair entre les deux modèles qui l’ont inspiré : 

· le modèle « français » qui repose sur une logique contractuelle : c’est le contrat de concession qui fixe les obligations entre l’administration et l’opérateur à qui est confiée l’exploitation du service public. L’opérateur reçoit le droit d’exploiter les actifs pendant une durée limitée et se rémunère principalement sur les recettes d’exploitation.

· Le modèle « anglais
 »  qui repose sur une logique de régulation sectorielle par un organisme indépendant : le régulateur, fortement personnalisé, est garant de la qualité du service et de l’introduction et de la promotion de la concurrence dans le secteur ; c’est lui qui détermine au quotidien toutes les caractéristiques du service que doit fournir l’opérateur, notamment le tarif, et il a en outre une mission de nature juridictionnelle. Le contrat, cahier des charges qui ne fait que préciser le rôle de l’opérateur, est secondaire dans ce type d’organisation. 

Le régulateur apparaît beaucoup plus puissant dans le modèle anglais pour contrebalancer le fait que l’entreprise porte une plus grande responsabilité (importance de son engagement financier et durée quasi infinie) car elle a souvent racheté les actifs au cours d’une privatisation. Ces deux modèles ne sont pas les seuls mais illustrent la difficulté de trouver un juste dosage entre contrat et régulation, de façon à équilibrer au mieux les intérêts entre les deux parties.

On peut donc tout à fait construire un système mixte empruntant aux systèmes juridiques français et anglais, mais cela nécessite un travail de clarification important, qui n’a manifestement pas été réalisé au Mali dans le contexte d’urgence qui a prévalu pour sa mise en place (crise énergétique grave en 1999, doublée d’une crise économique ; début des opérations par le concessionnaire avant même la mise en place de la CREE). Il semble qu’ici encore il y ait eu assez peu de débats et que les bailleurs aient imposé un modèle transférant le maximum de responsabilités au secteur privé, posant comme postulat que c’est la meilleure incitation à accroître la performance, mais sans chercher à privilégier la clarté dans les textes. Le résultat est donc la juxtaposition de deux modèles difficilement conciliables (un contrat de concession de service public entre l’Etat et EDM sur le modèle français, conformément à la culture juridique léguée au Mali par la France, et un régulateur sectoriel puissant sur le modèle anglais imposé par la Banque Mondiale) sans articulation entre eux. Les textes définissant le rôle de la CREE lui donnent en effet un pouvoir important en matière tarifaire, notamment la possibilité de fixer directement les tarifs de l’électricité en se référant aux principes généraux de tarification de l’ordonnance organisant le secteur électrique. A l’inverse, le contrat de concession contient des stipulations tarifaires, souvent imprécises et même contradictoires, mais que l’opérateur a toujours considérées comme devant prévaloir, contestant donc la légitimité de l’intervention de la CREE.  En outre, les pouvoirs de contrôle et de sanction du concessionnaire sont répartis de façon peu claire entre l’Etat et la CREE, et les modalités de règlement des litiges ne coexistent pas de façon harmonieuse. Ce type de situation créant une nouvelle entité administrative dont les compétences empiètent sur celle d’une autre est créatrice de conflits de pouvoir qui aboutissent forcément à de vives tensions.

Ainsi, depuis le début de la concession, les ajustements tarifaires annuels prévus par le contrat n’ont jamais vraiment été mis en œuvre et ont donné lieu à chaque fois à des querelles sans fin. La situation est sur ce point devenue critique en 2002 car après trois années de rattrapage tarifaire intensif (voir annexe), la hausse du prix du diesel a très fortement affecté les coûts de production.  Jusqu’en 2002, des baisses de tarifs ont été imposées par le gouvernement avec compensation financière de l’opérateur (prévue dans le contrat), la CREE jouant jusque là un rôle d’intermédiaire, puis à partir de 2003 (après limogeage du président de la CREE), l’ampleur des désaccords a conduit la CREE a fixer directement les tarifs sur la base de sa propre analyse des coûts du secteur, et donc en excluant toute possibilité de compensation (une compensation sera versée pour 2003 après un an de négociations mais pas pour 2004, ce qui était un sujet de blocage de l’opérateur dans les négociations jusqu’à ces derniers mois).

Le rôle de la CREE, essentiel dans le mécanisme de régulation du secteur, apparaît ainsi avoir été défini de façon floue, et le principe d’indépendance qui est censé lui permettre d’arbitrer entre les intérêts du politique, de l’opérateur privé et des consommateurs, s’est révélé inopérant. Le premier Président de la CREE
, refusant la pratique du dialogue public, a en effet échoué à convaincre les autorités maliennes de sa neutralité et s’est fait destituer par le Président de la République (instance ultime en l’absence d’une voie de recours juridictionnel mieux définie dans les textes), tandis que le second Président s’est identifié à la cause de la défense exclusive du consommateur. Dans les deux cas, le sens donné au terme d’indépendance par la partie malienne semble renvoyer à une certaine liberté de s’exprimer sans contrôle plutôt qu’à la priorité donnée aux règles écrites sur les affects.

2. le choix de la forme de partenariat public privé.

La concession a été choisie pour les secteurs de l’eau et de l’électricité afin de faire réaliser et financer par l’opérateur privé les investissements nécessaires à l’extension du service. Ce choix apparaît aujourd’hui contestable, en particulier pour le secteur de l’eau, du fait du niveau des investissements à réaliser et de la non mise en place des conditions pré-requises, notamment un engagement fort de l’Etat à payer ses factures d’eau ou à augmenter les tarifs à un niveau permettant de recouvrir les coûts de l’investissement. L’opérateur n’étant en réalité pas prêt à investir sur ses fonds propres, il a recherché dès 2001 un financement à long terme avec l’aide de Proparco, mais en 2003, l’instabilité du régime tarifaire est apparue rédhibitoire pour sécuriser des capitaux privés, remettant en cause l’économie même de la concession. En outre, un tel financement même s’il avait abouti, aurait été octroyé à un taux supérieur à celui d’un prêt concessionnel qu’aurait pu obtenir le gouvernement auprès des bailleurs pour l’extension des infrastructures en l’absence de privatisation
. Aussi, et même s’il existe des solutions où un prêt de Proparco est par exemple mixé avec un prêt concessionnel de l’AFD afin de faire baisser le coût du financement, il reste que le financement privé est toujours plus onéreux que le financement public et que des modèles financiers précis doivent en tenir compte : le gain en efficacité apporté par le privé doit plus que compenser le surcoût du financement. On peut en particulier se demander si dans le cas d’EDM le coût des ressources d’investissement n’a pas été sous-estimé et s’il n’a pas été quelque peu irréaliste de prévoir que ce schéma était compatible avec des prix accessibles pour la population, d’autant que les fonds récoltés par le gouvernement pour la vente des actions d’EDM n’ont même pas été affectés au secteur mais reversés au budget de l’Etat. A cet égard, le fait d’avoir considéré le tarif comme une donnée du modèle financier sans considération sur la capacité politique du pays à respecter cet engagement est certainement une faiblesse de ce montage, en témoigne le déséquilibre apparu suite aux décisions tarifaires pratiquées à partir de 2003. TRC mentionne d’ailleurs qu’un modèle de type Output-Based Aid
 aurait pu être examiné alternativement et note que la tranche tarifaire de l’eau pour les plus pauvres a de fait été largement subventionnée pendant les premières années grâce à des fonds concessionnels obtenus avant la privatisation.

C’est pourquoi les dernières négociations ont porté sur l’évolution du contrat vers un modèle d’affermage. Dans un tel modèle, l’opérateur (le fermier) loue les actifs
 qui restent propriété de l’Etat (regroupés dans une structure holding responsable des investissements d’extension) et ne gère que l’exploitation du service (de petits investissements pouvant néanmoins être réalisés). 

3. les erreurs de rédaction du contrat.

Outre la confusion du cadre juridique général, le contrat de concession lui-même contient de nombreuses imprécisions et des erreurs flagrantes (définition du prix plafond, formule d’indexation tarifaire automatique, etc.) qui portent MC à s’interroger sur le sérieux du travail des experts, des bailleurs, et même du concessionnaire. Les erreurs principales portent sur la formule de révision des tarifs qui est indexée sur les prix du diesel alors qu’une part importante de la production du Mali est hydroélectrique, et ce davantage encore à partir de la mise en service de la centrale de Manantali en 2002. TRC note également que la transaction de privatisation a été conseillée par Tractebel, un opérateur sans expérience particulière de ce type d’opération relevant davantage de la banque d’investissement.

Par ailleurs, les objectifs fixés à l’opérateur mélangeaient objectifs de résultats (taux de couverture) et objectifs de moyens (montants à investir). Bien que les objectifs de résultats aient été sensés prévaloir, une certaine confusion demeurait et les autorités maliennes accordaient davantage d’importance aux montants investis. TRC remarque enfin que le contrôle du contrat est partagé entre le ministère technique et la CREE et qu’en pratique personne ne peut évaluer réellement l’adéquation entre tarifs et investissements, et donc juger de la qualité du service fourni par le concessionnaire.

4. les performances de l’opérateur.

Si la première année de la concession a apporté quelque crédit à EDM pour ses efforts à réduire les coupures de courant ou à améliorer les relations client, les critiques des usagers envers les augmentations de tarifs se sont cristallisées en une incompréhension majeure en 2002 (année électorale qui plus est) lorsque les gains de coût apportés par la mise en service de Manantali ne se sont pas reflétés dans les prix (du fait de l’inapplicabilité de la formule).

C’est dans ce contexte que les critiques les plus légitimes ont été formulées par les autorités maliennes sur l’ insuffisance des investissements réalisés pour l’extension du service. Si certains objectifs ont bien été remplis
, TRC relève que l’appréciation des résultats est souvent délicate (absence d’état des lieux initial, mauvais contrôle, etc.). Surtout, il est reproché à EDM d’avoir révisé à la baisse son plan d’investissement en 2002, arguant d’une trésorerie insuffisante et de l’ « attente des bailleurs ». C’est en réalité son échec à obtenir un financement à long terme qui l’a empêché d’investir pour l’extension du service à laquelle il s’était engagé. Dans ce contexte, il peut apparaître discutable que Saur-IPS ait malgré tout rapatrié des dividendes importants en 2003 ou continué à facturer à EDM au prix fort une assistance technique qui s’ajoute au coût des expatriés.

5. la polarisation des relations et le basculement vers la sphère politique.

Né d’un processus de construction des secteurs de l’eau et de l’électricité mal maîtrisé, le conflit a rapidement pris une dimension affective forte (les télégrammes diplomatiques de cette période citent jusqu’au Président de la République qui se défend de faire montre de ‘méchanceté’, alors qu’il avait fait campagne en 2002 sur le thème de la réduction des tarifs). Le nouveau Président de la CREE mis en place après 2003 s’est comporté avec une agressivité non dissimulée vis-à-vis d’EDM, utilisant tous les moyens à sa disposition, y compris la presse, pour discréditer l’opérateur et étayer son soupçon avancé de tricherie (coûts surestimés, bénéfices cachés). Le contexte était tel qu’on parlait de corruption par EDM du premier Président de la CREE, ce qui expliquerait son limogeage soudain par le gouvernement, ou que l’on spéculait sur le rôle d’EDM dans l’empoisonnement d’un des directeurs de la CREE en septembre 2004. Lors d’une telle polarisation des rapports
 et d’un tel basculement vers la sphère politique, il semble que toute tentative de limitation des débats à la sphère technique soit hors de portée, en témoignent l’échec en octobre 2003 de la tentative de construire un modèle de simulation tarifaire partagé dont la légitimité n’avait pas été suffisamment acceptée, ou les négociations entreprises depuis fin 2004 avec l’aide d’un médiateur désigné par la Banque Mondiale. Outre les différences d’appréciation sur les bénéfices d’EDM (3 Md FCFA selon la CREE, -7 Md FCFA selon EDM), la relation semblait être devenue si épidermique entre les parties que la stratégie principale du concessionnaire a souvent été d’exclure la CREE
 des discussions de résolution de crise.

Devant ces difficultés insurmontables de négociation, Bouygues, qui s’était déjà séparé en novembre 2004 des activités de la Saur sauf pour quelques pays africains et l’Italie, a officiellement annoncé fin août 2005 sa décision de se retirer d’EDM. Après avoir étudié une solution de retrait via le rachat des parts de la Saur par IPS, qui aurait ainsi conduit la période de transition en tant qu’actionnaire majoritaire, le gouvernement malien a finalement opté pour la reprise du contrôle de l’entreprise à 66%, IPS ayant annoncé qu’il maintenait sa participation si un nouveau partenaire privé était trouvé dans un délai de trois ans.

Conclusion.

L’image du partenariat public privé au Mali semble donc sérieusement entachée par cette expérience qui se solde par un départ de l’opérateur privé et une re-nationalisation de l’entreprise, et il est probable que la recherche d’un nouveau partenaire technique sera délicate. 

Par ailleurs, il restera à effectuer un important travail de reconstruction du système de régulation des secteurs de l’eau et de l’électricité qui soit simple et clair : la question du rôle du régulateur s’est en effet révélée centrale et insuffisamment traitée, et on n’est parvenu ni à en circonscrire le pouvoir discrétionnaire, ni à mettre en place une vraie logique de régulation sectorielle. Il apparaît à cet égard que la position de la Banque Mondiale sur l’indépendance du régulateur comme condition des partenariats public privé se soit récemment assouplie et ait évolué vers une conception plus proche de celle de l’AFD, d’un régulateur transparent, légitime et équitable, avec aménagement de situations transitoires avant d’atteindre ce résultat. 

Les imperfections du cadre de privatisation mis en place au Mali peuvent également conduire à s’interroger sur le processus de dialogue qui semble avoir été écourté par la conditionnalité des bailleurs. Ceci renvoie à la question de la responsabilité des bailleurs dans la mise en place de réformes vécues comme imposées : en effet, il peut être tentant, d’une part pour l’opérateur, de faire pression sur les bailleurs pour qu’ils influent en sa faveur en cas de conflit dans l’exécution des PPP, au prétexte que l’introduction du privé a été voulue par ceux-ci, et d’autre part pour les autorités du pays de ne donner que l’apparence de la bonne volonté dans un processus que certains acteurs peuvent vivre comme une perte d’un levier politique important.

ANNEXE : évolution tarifaire de l’eau et de l’électricité (en %)

	année
	1998
	1999
	2000
	2001
	2002
	2003
	2004

	
	
	
	
	calcul
	réel
	calcul
	réel
	calcul
	réel
	

	élec.
	+9.8
	+9.8
	+9.8
	+28.9
	+5
	+4.4
	+2
	+16
	-9.6
	-8.6

	eau
	+10
	+10
	+10
	+16
	+10
	+13.2
	+13.2
	+0.3
	-10
	-1.1


Pour les années 2001, 2002 et 2003, les pourcentages indiqués dans la colonne ‘calcul’ correspondent à ce que l’application de la formule de révision tarifaire aurait donné (et donc à la demande du concessionnaire), et la colonne ‘réel’ indique quelle évolution tarifaire a été réellement appliquée.







� La DGG est la forme la moins intrusive de participation du secteur privé dans laquelle l’Etat conserve la propriété de la société et désigne les membres du CA mais confie à une entreprise privée les postes de direction stratégiques avec un intéressement limité aux performances


� bien que HAR note que certains cadres maliens d’EDM avaient plutôt compris qu’il s’agissait d’une phase de modernisation qui pouvait ne pas donner lieu à privatisation.


� Encore différent du système « américain » reposant sur un modèle très juridique sous domination des avocats et des juristes avec des procédures très formalisées.


� Il répond dans les textes au Premier Ministre.


� Ce point renvoie au débat du financement des infrastructures par voie de subvention (que la théorie économique préconise de limiter aux secteurs les moins rentables) et à celui des prêts aux Etats dont la dette est en cours d’annulation. Le financement exclusif de l’aide par dons étant limité devant les besoins d’investissement dans les infrastructures, l’AFD défend l’intervention par des prêts ‘non souverains’ à taux bonifié, auprès du secteur privé ou de sociétés publiques créées après la décision d’annulation de dette et ne bénéficiant pas de la garantie de l’Etat.


� Output Based Aid : aide d’un organisme multilatéral ou bilatéral perçue par le secteur privé en complément d’un tarif ‘politiquement acceptable’ payé par l’usager, sous réserve du respect de critères de performance (afin de limiter le risque qu’une fois les financements mis en place, les investissements « sociaux » ne soient pas réalisés). Economiquement séduisant car il minimise les distorsions de marché, ce modèle a encore été peu mis en œuvre du fait de certaines difficultés opérationnelles (coûts de transaction).


� Les rapports ne sont pas tout à fait clairs sur la nature exacte des actifs privatisés dans le système actuel puisque si il y a bien eu vente de 60% des actions de la société EDM au prix de 13.2 Md FCFA, l’opérateur doit malgré tout payer à l’Etat au titre du contrat de concession la somme de 300 M FCFA annuels pour l’utilisation des actifs restés propriété de l’Etat.


� notamment les objectifs de nouvelles connexions domestiques pour l’eau ont été dépassés, même si elles ont été partiellement financées par des subventions accordées par les bailleurs avant la privatisation.


� Olivier Bouygues, en visite officielle au Mali avec Jacques Chirac en octobre 2003 a été chassé du bureau du Ministère de l’Energie, et une conférence de presse a largement commenté l’événement


� Selon l’Ambassadeur de France au Mali, la CREE était essentiellement composée d’anciens dirigeants d’EDM exclus au moment de la privatisation.





